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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). En l'espèce, ce
montant est largement atteint au vu des dernières conclusions litigieuses devant l'instance
inférieure. La voie de l'appel est dès lors ouverte.

E. 1.2
L'appel et l'appel joint ont été formés selon la forme et dans le délai prescrits par la loi (art.
130, 131, 142 al. 1, 143 al. 1, 311, 312 al. 2 et 313 al. 1 CPC). Ils sont, partant, recevables.
Par souci de simplification, A______ sera désigné ci-après comme l'appelant et B______
comme l'intimée.

E. 2
La cause présente un élément d'extranéité en raison de la nationalité italienne de l'appelant.
Il n'est toutefois pas contesté par les parties, à juste titre au vu du domicile de celles-ci à
Genève, que les autorités suisses sont compétentes (art. 51 let. b, 59 et 63 al. 1 et LDIP) et
que le droit suisse est applicable (54 al. 1 let. b, 61 et 63 al. 2 LDIP).

E. 3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). La maxime des
débats et le principe de disposition sont applicables en ce qui concerne la liquidation du
régime matrimonial (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC), de sorte qu'il incombe aux
parties d'alléguer les faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions et de produire les
preuves qui s'y rapportent. La maxime inquisitoire atténuée est applicable aux questions qui
touchent à la prévoyance professionnelle (art. 277 al. 3 CPC; arrêt du Tribunal fédéral
5A_111/2014 du 16 juillet 2014 consid. 4.2 et les références).
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E. 4
L'intimée a produit huit pièces nouvelles. Elle a également nouvellement excipé de
compensation avec la somme de 5'000 fr. que lui devait l'appelant. Celui-ci conclut à
l'irrecevabilité de la dernière pièce produite par l'intimée, et soutient que l'objection de
compensation précitée serait tardive et donc irrecevable. 4.1.1 Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les
faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte au stade de l'appel que s'ils sont
produits sans retard (let. a) et ne pouvaient l'être devant la première instance bien que la
partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). L'admissibilité de



moyens de preuve portant sur des faits survenus avant la fin des débats principaux de
première instance, soit avant la clôture des plaidoiries finales (cf. ATF 138 III 788 consid.
4.2; TAPPY, Code de procédure civile commenté, BOHNET/
HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY [éd.], 2011, n. 11 ad art. 229 CPC), est ainsi
largement limitée en appel, dès lors qu'ils sont irrecevables lorsqu'en faisant preuve de la
diligence requise, ils auraient déjà pu être invoqués dans la procédure de première instance
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_621/2012 du 20 mars 2013 consid. 5.1 et 4A_643/2011 du
24 février 2012 consid. 3.2.2). Les faits et moyens de preuve nouveaux présentés
tardivement doivent être déclarés irrecevables (JEANDIN, Code de procédure civile
commenté, BOHNET/ HALDY/ JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY [éd.], 2011, n. 3 ad art.
317 CPC). 4.1.2 L'art. 120 al. 1 CO permet à deux personnes, qui sont débitrices l'une
envers l'autre de sommes d'argent, de compenser sa dette avec sa créance, si les deux dettes
sont exigibles. La compensation peut être opposée même si la créance est contestée (art.
120 al. 2 CO). Le débiteur doit faire connaître au créancier son intention d'invoquer la
compensation (art. 124 al. 1 CO). La compensation étant une objection, et non une
exception, elle peut être invoquée en tout temps, même en cours de procès (ATF 95 II 235
in JdT 1970 I 245; arrêts du Tribunal fédéral 4C_90/2005 consid. 4 et 4C_191/2001 consid.
4a). Cela étant, la déclaration de compensation est un allégué de fait, de sorte que la partie
qui s'en prévaut doit cependant respecter les conditions fixées par les art. 229 et 317 CPC
pour que son objection soit prise en compte dans le jugement (PETER, in Basler
Kommentar, OR I, 6ème éd., 2015, n. 2 ad [Vorb.] Art. 120-126 CO).

E. 4.2
En l'espèce, les six pièces nouvelles produites par l'intimée et accompagnant son appel joint
sont toutes postérieures au 18 septembre 2017, date des plaidoiries finales de première
instance, et attestent de faits nouveaux, de sorte qu'elles sont recevables.
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produite à l'appui de sa réplique du 4 septembre 2018. En revanche, l'intimée n'a produit
l'avis de taxation immobilier daté du 23 octobre 2017 que le 4 septembre 2018, alors qu'elle
aurait été en mesure de le produire avec son appel joint du 22 mai 2018. Cette dernière
pièce, produite tardivement, est par conséquent irrecevable; elle n'est de toute façon pas
déterminante pour la solution du litige. L'objection de compensation nouvellement soulevée
par l'intimée est irrecevable. Celle-ci n'invoque en effet aucun fait nouveau qui serait
survenu à ce sujet depuis le 18 septembre 2017, date à laquelle la cause a été gardée à juger
par le Tribunal. De plus, l'intimée n'a pas démontré que même en faisant preuve de la
diligence requise, elle ne pouvait invoquer cette objection en première instance.

E. 5
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir refusé d'ordonner l'expertise qu'il a sollicitée visant
à chiffrer la valeur des travaux financés et exécutés par lui-même sur l'appartement, ainsi
que la plus-value que représentent ces travaux, et sollicite de la Cour qu'elle ordonne cette
expertise. Il reproche également au premier juge de ne pas avoir ordonné l'audition de
D______, E______ et F______, et demande à la Cour d'y procéder. D______ serait à même
de confirmer que l'appelant a acheté lui-même le matériel nécessaire à la pose de carrelage
dans l'appartement. L'audition de E______ démontrerait que ce dernier a procédé à la pose
de carrelage et que l'appelant l'a rémunéré à raison de 2'500 fr. F______ pourrait confirmer



que l'acquisition de l'appartement était un projet commun et que c'est pour éviter que
l'ex-épouse de A______ puisse faire valoir des prétentions sur ce bien immobilier qu'il avait
été décidé que seule B______ serait inscrite comme propriétaire. L'appelant conclut enfin à
ce que la Cour ordonne à B______ de produire sa dernière déclaration d'impôts et les
relevés de compte permettant de connaître l'état actuel de sa fortune.

E. 5.1
Toute partie a droit à ce que le tribunal administre les moyens de preuve adéquats proposés
régulièrement et en temps utile (art. 152 al. 1 CPC). Le tribunal peut, à la demande d'une
partie ou d'office, demander une expertise à un ou plusieurs experts (art. 183 al. 1 in initio
CPC). Le CPC garantit à chaque partie le droit d'alléguer librement des faits et de proposer
sans limite des moyens de preuve à deux reprises ; une fois cette double possibilité épuisée,
par exemple au cours d'un double échange d'écritures (même s'il y a encore des débats
d'instruction), de nouveaux allégués de fait ou moyens de preuve ne peuvent plus être
invoqués qu'aux conditions de l'art. 229 al. 1 CPC (ATF 140 III 312 consid. 6.3.2.3), soit
lorsqu'ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou à la dernière audience d'instruction ou
ont été découverts postérieurement (art. 229 al. 1 let. a CPC) ou lorsqu'ils existaient
antérieurement
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preuve de la diligence requise (art. 229 al. 1 let. b CPC). Conformément à l'art. 316 al. 3
CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer des preuves. Elle peut ainsi
refuser une mesure probatoire en procédant à une appréciation anticipée des preuves,
lorsqu'elle estime que le moyen de preuve requis ne pourrait pas fournir la preuve attendue
ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de preuve déjà administrés par
le Tribunal, à savoir lorsqu'il ne serait pas de nature à modifier le résultat des preuves
qu'elle tient pour acquis (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_851/2015 du 23 mars 2016 consid. 3.1). Le droit à la preuve n'existe que s'il s'agit
d'établir un fait pertinent, qui n'est pas déjà prouvé, par une mesure probatoire adéquate
(ATF 135 I 187 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 2C_545/2014 du 9 janvier 2015
consid. 3.1 et les réf. citées). Le juge peut procéder à une appréciation anticipée des
preuves, lorsqu'il estime que l'administration d'autres preuves ne modifierait pas sa
conviction. Dans ce cas, il doit au moins implicitement ressortir de sa décision les raisons
pour lesquelles il dénie toute importance ou pertinence aux moyens de preuve qu'il
n'administre pas (arrêt du Tribunal fédéral 5A_304/2014 du 13 octobre 2014 consid. 3.3 à
3.5).

E. 5.2
En l'espèce, s'agissant tout d'abord de l'expertise, la Cour fait siens les motifs retenus par le
Tribunal pour refuser d'ordonner cette mesure : celle-ci ne permettrait pas de déterminer
quels travaux ont été financés par l'appelant, seul point utile pour l'issue du litige. En effet,
il n'est pas utile de déterminer la plus- value résultant de ces travaux, l'appelant n'ayant droit
qu'à une éventuelle indemnité équitable tenant compte des seuls montants investis. Ensuite,
c'est à juste titre que le Tribunal a refusé l'audition des témoins E______ et F______, au
motif, pour le premier, que l'appelant lui avait transmis tardivement son identité complète,
sans démontrer avoir fait preuve de toute la diligence requise à cet égard. Pour le second, il
est juste que celle-ci n'est pas utile pour la solution du litige, par appréciation anticipée des



preuves, au vu des autres éléments figurant au dossier. Ainsi, et pour les mêmes motifs, la
Cour n'ordonnera pas non plus ces mesures. Le témoignage de D______ ne sera pas
ordonné, le point sur lequel il doit porter n'étant pas pertinent pour la solution du litige,
comme il sera vu ci-après. Enfin, la demande de production par l'intimée de sa dernière
déclaration d'impôts et de ses relevés de compte pour la première fois en appel est tardive,
l'appelant n'indiquant pas ce qui l'aurait empêché de la formuler en première instance déjà.
Il n'y sera pas donné suite.
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E. 6
L'appelant reproche au Tribunal de ne pas avoir admis la volonté commune des parties
d'acquérir l'appartement de C______, d'où résulterait également celle d'appliquer l'art. 206
CC à la liquidation de leurs rapports patrimoniaux, malgré le contrat de séparation de biens.
Il aurait ainsi droit à une part de la plus-value de l'appartement qu'il évalue en 750'000 fr.,
sous réserve d'une expertise, au remboursement des travaux financés par lui et écartés à tort
par le Tribunal comme non prouvés, et à la restitution des montants de 19'000 EUR (29'600
fr.), 8'300 fr. et 11'000 fr. investis dans l'appartement en Espagne.

L'intimée reproche au premier juge d'avoir retenu que l'appelant avait contribué à hauteur de
48'000 fr. aux travaux de finition des murs et des sols, n'admettant que la somme de 31'000
fr. à ce titre, car investie après le mariage.

6.1.1 Lorsqu'un époux a contribué sans contrepartie correspondante à l'acquisition, à
l'amélioration ou à la conservation de biens de son conjoint qui se retrouvent à la liquidation
avec une plus-value, sa créance est proportionnelle à sa contribution et elle se calcule sur la
valeur actuelle des biens; en cas de moins-value, il peut en tout cas réclamer le montant de
ses investissements (art. 206 al. 1 CC).

6.1.2 Selon l'art. 530 al. 1 CO, la société simple est un contrat par lequel deux ou plusieurs
personnes conviennent d'unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d'atteindre un but
commun. Il faut encore - ce qui ne donne pas matière à discussion en l'espèce - que la
société ne présente pas les caractères distinctifs d'une autre société réglée par la loi (art. 530
al. 2 CO). La société simple se présente comme un contrat de durée dont les éléments
caractéristiques sont, d'une part, le but commun qui rassemble les efforts des associés et,
d'autre part, l'existence d'un apport, c'est-à-dire une prestation que chaque associé doit faire
au profit de la société (ATF 137 III 455 consid. 3.1). S'agissant du but commun, acheter en
propriété commune un immeuble (ATF 127 III 46 consid. 3b) ou construire un bâtiment en
commun (ATF 134 III 597 consid. 3.2) constitue typiquement un but de société simple.
L'art. 530 CO n'exige pas que la société tende à réaliser un bénéfice. Il n'est pas nécessaire
non plus qu'elle soit conçue pour durer de manière illimitée (ATF 137 III 455 consid. 3.1 et
les références citées). Entre époux, le but de la société ne doit cependant pas s'épuiser en la
réalisation des buts du mariage (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, Les effets
du mariage, 2009, n. 502; HAUSHEER/REUSSER/GEISER, Berner Kommentar, n° 43 ad
art. 165 CC; HOHL, Gesellschaften unter Ehegatten, 1997, 2e éd, p. 84 ss). Pour ce qui est
de l'apport que chaque associé doit fournir, il peut consister aussi bien dans une prestation
patrimoniale que dans une prestation personnelle (ATF 137 III 455 consid. 3.1). Il n'est pas
nécessaire que les apports soient égaux, puisque le contraire peut être convenu tacitement,
sous réserve d'une violation de l'art. 27 al. 1 CC, cette dernière question n'étant toutefois pas



discutée ici (cf. arrêt 4A_21/2011 du 4 avril 2011 consid. 3.3; arrêt 4A_509/2010 du
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E. 6.2
En l'espèce, l'appartement de C______ a été acquis alors que les parties n'étaient pas
mariées. Il convient donc de distinguer la situation avant et après le mariage, ce que le
Tribunal n'a pas fait.

E. 6.2.1
L'intimée est devenue seule propriétaire de l'immeuble, acquis au moyen de son 2ème pilier
et a toujours été seule débitrice des prêts hypothécaires. L'appelant n'a pas établi avoir
participé au paiement d'intérêts avant le mariage, le décompte produit à cet égard datant de
2010, sans préjudice de sa force probante. Dans la mesure où les parties vivaient déjà
ensemble avant cette acquisition, et qu'elles allaient continuer d'habiter ensemble dans le
nouvel appartement, il est logique que l'appelant ait été consulté et que les témoins aient
ainsi parlé d'un projet commun des parties à cet égard. Cela ne suffit toutefois pas à
considérer que celles-ci formaient une société simple dont le but était l'acquisition de
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l'immeuble par l'intimée à la prétendue société revêtît la forme authentique et que les parties
figurassent toutes deux en qualité de propriétaires communs au registre foncier. Enfin, la
signature par l'appelant, aux côtés de l'intimée, du procès-verbal de réception de l'ouvrage
est également insuffisante à démontrer une animus societatis.

Il n'est pas contesté que l'appelant a exécuté ou fait exécuter des travaux dans l'appartement,
avant le mariage, à ses frais. Il n'en reste pas moins que c'est l'intimée qui a investi la part la
plus importante dans l'appartement, quoiqu'en dise l'appelant, de sorte que l'existence d'une
société simple ne peut être retenue de ce fait non plus.

Ainsi, pour ce motif déjà, les prétentions de l'appelant fondées sur son droit à une part de
liquidation de la société simple qu'auraient formée les parties avant le mariage, en paiement
tant d'une part à la plus-value de l'appartement qu'en remboursement des montants investis
dans les travaux doivent être rejetées, sans qu'il y ait lieu d'examiner plus avant si la preuve
de ces derniers a été rapportée.

Il n'y a pas non plus lieu d'appliquer l'art. 206 al. 1 CC à ces prétentions de l'appelant, alors
que les parties n'étaient pas mariées.

Ainsi, c'est à tort que le Tribunal a pris en compte la somme de 17'000 fr. correspondant aux
acomptes versés avant le mariage sur le total de 48'000 fr. pour la réfection des murs et des
sols, réclamé par l'appelant. Le jugement sera corrigé sur ce point, et l'appel joint admis
dans cette mesure.

A titre superfétatoire, la Cour, avec le premier juge, considère que l'appelant a échoué à
démontrer qu'il avait investi 12'881 fr. 85 pour la pose de carrelage. Ainsi, la facture de
P______ SA, assortie du récépissé postal du paiement, produite par l'intimée emporte
conviction que c'est celle-ci qui a réglé ce montant. Les explications données par l'appelant
sont peu convaincantes, et au demeurant étayées par aucune pièce, le contrat de vente du



véhicule appartenant à son père, en tout état peu probant, ne figurant pas au dossier. C'est à
juste titre que le Tribunal a retenu que les tickets Q______ portant sur un montant au
demeurant peu important au regard du reste, étaient sans force probante, ce à quoi l'audition
du témoin D______ n'aurait rien changé. Il en va de même de la note manuscrite concernant
"E______" [prénom], dont l'appelant a étonnamment soutenu qu'elle aurait été établie par
l'intimée, ce qui laisserait plutôt penser que c'est elle qui a versé ce montant de 2'500 fr.,
pour autant qu'il l'ait été, ce que rien d'autre ne vient confirmer.

En conclusion, le jugement sera confirmé en ce qu'il déboute l'appelant de ses prétentions
en paiement d'une part à la plus-value de l'appartement acquis avant le mariage, ainsi qu'en
remboursement des frais de carrelage, non prouvés, et de
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l'appelant ne soutenant pas que ce montant lui serait dû à un autre titre (prêt, mandat ou
enrichissement illégitime).

Il n'y a pas lieu de revenir sur le montant de 4'519 fr. 20 (acquisition d'une porte) investi
avant le mariage, admis par les parties. Cela étant, celui-ci ne sera pas pris en compte dans
le cadre de l'indemnité potentiellement due à l'appelant (cf. consid. 7 ci-dessous), comme l'a
fait le Tribunal, puisqu'il est antérieur au mariage, que l'existence d'une société simple n'est
pas retenue, et que l'appelant n'en réclame pas le remboursement à un autre titre.

E. 6.2.2
La signature d'un contrat de séparation de biens au moment du mariage amène à considérer
qu'après cette date, les parties n'avaient pas non plus la volonté de former une société
simple, dont le but aurait été de détenir en commun l'appartement de C______, apporté par
l'intimée, de sorte que l'appelant ne peut faire valoir aucune prétention du chef de la
liquidation de ladite société.

L'appelant échoue également à démontrer que les parties auraient convenu d'une application
de l'art. 206 CC, malgré la conclusion du contrat de séparation de biens. Aucun élément
concret du dossier ne vient étayer sa thèse. En effet, contrairement à ce qu'il soutient, les
différents témoignages ne permettent pas de retenir que les parties se considéraient comme
copropriétaires de l'appartement de C______ et qu'elles avaient dès lors convenu que
chacun aurait droit à la plus- value en cas de séparation.

De toute façon, il n'a pas démontré la réalité du versement des montants auxquels il prétend
à ce titre. Ainsi, la production d'une quittance de 1'100 fr., établie en mai 2010 à son nom
par l'entreprise Z______, est insuffisante. Au surplus, même à admettre que l'appelant aurait
payé ce montant, sa modicité empêche de considérer qu'il s'agit d'une contribution sans
contrepartie à l'amélioration du bien de l'intimée, donnant droit au remboursement en
application de l'art. 206 al. 1 CC.

En revanche, seront retenus comme ayant été financés par l'appelant les travaux de réfection
des murs et des sols, mais à concurrence de 31'000 fr. (et non 48'000 fr., cf. ci-dessus),
admis par l'intimée.

Concernant l'appartement en Espagne, il sera relevé en premier lieu que cette acquisition est
intervenue juste avant la séparation des parties en juillet 2009, que l'intimée était seule à se
rendre dans ce pays, et qu'elle est seule propriétaire inscrite. Il ne peut donc être



raisonnablement soutenu que les parties formaient une société simple en vue de l'acquisition
de ce bien immobilier et l'appelant ne peut prétendre à rien au titre de liquidation d'une
société qui n'a jamais existé. L'application de l'art. 206 al. 1 CC est également exclue,
comme déjà relevé.
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En tout état, s'agissant des sommes de 19'000 EUR, 8'300 fr. et 11'000 fr., dont l'appelant
réclame remboursement, c'est également à juste titre que le Tribunal a considéré que la
preuve de l'affectation de ces sommes à l'acquisition de l'appartement en Espagne n'avait
pas été rapportée. Les attestations de la poste italienne sont en effet peu probantes, car sans
lien documenté avec l'achat immobilier espagnol, intervenu des années plus tard, alors
qu'entre temps, l'appelant se trouvait manifestement dans une situation financière délicate,
l'intimée lui ayant prêté 5'000 fr. Il est donc peu crédible lorsqu'il affirme qu'il aurait
conservé cet argent jusqu'en 2009, date de l'acquisition du bien immobilier. Il en va de
même du montant de 8'300 fr., perçu de son assurance en 2007. L'appelant ne parvient pas à
documenter le crédit de cette somme sur le compte de l'intimée auprès de Y______, comme
il le prétend. Le pourrait-il que cela n'établirait pas encore que ce montant a ensuite servi à
financer l'achat de l'appartement en Espagne.

Enfin, concernant les 11'000 fr., le témoignage peu précis du témoin K______, étayé par
aucune pièce, ne permet pas de tenir pour établi que l'appelant a touché 11'000 fr. de la
vente d'une voiture avec chariot, et encore moins qu'il a remis cette somme à l'intimée en
vue d'acheter du mobilier pour l'appartement en Espagne.

E. 6.2.3
Ainsi, en conclusion, l'appelant ne peut faire valoir aucune prétention sur les montants
investis avant le mariage (4'519 fr. 20 et 12'881 fr. 85).

Après le mariage, il faut retenir que l'appelant a participé à des travaux dans l'appartement
de C______, à concurrence de 4'000 fr. (radiateurs), 4'539 fr. 55 (installations électriques)
et 31'000 fr. (réfection murs et sols), soit 39'539 fr. 55. En revanche, il n'a pas droit au
remboursement des frais de paysagiste [Z______], ni du tout participé à l'acquisition du
bien immobilier en Espagne.

Reste à examiner si l'appelant a droit à ce montant ou à une part de celui-ci à quel titre que
ce soit. 7. L'appelant trouve insuffisant le montant de l'indemnité, fondée sur l'art. 165 al. 2
CC, que lui a allouée le Tribunal au titre de la liquidation des rapports patrimoniaux.
L'intimée critique le principe même de l'allocation d'une indemnité fondée sur l'art. 165 al. 2
CC.

7.1 Aux termes de l'art. 163 al. 1 CC, mari et femme contribuent, chacun selon ses facultés,
à l'entretien convenable de la famille. Selon leur accord, cette contribution peut consister en
des prestations en argent (art. 163 al. 2 CC). Celles- ci sont avant tout fournies par le produit
du travail de l'un des époux ou des deux, voire du rendement de leur fortune. En vertu de
leur devoir général d'assistance
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circonstances particulières, d'entamer leur capital dans l'intérêt du ménage (ATF 138 III 348



consid. 7.1; 134 III 581 consid. 3.3 et les références citées), sous réserve d'une éventuelle
indemnité au sens de l'art. 165 al. 2 CC (arrêt du Tribunal fédéral 5A_626/2017 du 29 juin
2018 consid. 4.3.1).

A teneur de l'art. 165 al. 2 CC, un époux a droit à une indemnité équitable lorsqu'il a
contribué, par ses revenus ou sa fortune, à l'entretien de la famille dans une mesure
notablement supérieure à ce qu'il devait. Cette contribution extraordinaire se distingue de ce
que l'époux doit conformément à son devoir général d'entretien découlant de l'art. 163 CC
(PICHONNAZ, Commentaire romand, CC I, 2010, n. 1 et 40 ad art. 165 CC).

Ainsi que cela résulte clairement de son texte, l'art. 165 al. 2 CC ne vise que les
contributions provenant des revenus ou de la fortune d'un conjoint mais ne comprend pas le
travail fourni par un époux dans l'amélioration et l'entretien du bien immobilier propriété de
son conjoint. Ressortissant aux dispositions générales du droit du mariage, l'art. 165 al. 2
CC est applicable quel que soit le régime matrimonial adopté par les époux (ATF 138 III
348 consid. 7.1.1 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral 5A_260/2013 du 9
septembre 2013 consid. 4.3.1).

Pour déterminer si une indemnité est due, il convient dans un premier temps de faire la part
entre l'entretien normal au sens de l'art. 163 CC et les contributions extraordinaires de l'art.
165 al. 2 CC, la convention entre les époux concernant leurs contributions respectives
constituant la base de cette détermination. A défaut d'accord entre les époux sur cette
répartition, la mesure de leur coopération doit s'apprécier objectivement en tenant compte
de l'ensemble des circonstances du cas concret, sans égard au fait que l'époux bénéficiaire
était ou non conscient que l'aide de son conjoint dépassait les devoirs imposés par le droit
matrimonial. Le juge doit notamment établir si les efforts d'un époux n'ont pas déjà été
suffisamment compensés par l'élévation du niveau de vie du couple, par les prétentions
auxquelles il pourrait prétendre dans la liquidation du régime matrimonial ou par ses
espérances successorales. Une indemnité peut ainsi être justifiée lorsque les époux sont
soumis au régime de la séparation de biens et que la liquidation du régime ne permet pas à
l'époux collaborant de participer au bénéfice dû à son investissement (ATF 138 III 348
consid. 7.2; ATF 120 II 280 consid. 6c et références citées; arrêt du Tribunal fédéral
5A_260/2013 du 9 septembre 2013 consid. 4.3.2;).

S'agissant du montant de l'indemnité, l'époux qui remplit les conditions de l'art. 165 al. 2
CC a droit non à la restitution des sommes versées mais à une indemnité équitable. Les
critères de fixation sont pour la plupart les mêmes que ceux utilisés pour statuer sur
l'existence du droit; mis à part la situation et les prestations de l'époux ayant droit à une
indemnité, il s'agit surtout de la situation
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L'octroi de l'indemnité ne doit pas entraîner le surendettement de l'époux débiteur et sa
capacité financière constitue en conséquence la limite supérieure du montant octroyé (ATF
138 III 348 consid. 7.1.3 et les références citées; arrêts du Tribunal fédéral 5A_626/2017 du
29 juin 2018 consid. 4.3.1 et 5A_260/2013 du 9 septembre 2013 consid. 4.3.3).

7.2 En l'espèce, les montants retenus au considérant précédent, au titre des investissements
de l'appelant dans l'appartement de C______, soit en chiffres ronds 40'000 fr., de juin 2007
à juillet 2009, et pendant le temps que l'appelant est revenu vivre chez l'intimée, soit de



janvier 2010 à novembre 2011, correspondent à moins de 1'000 fr. par mois sur une durée
de 47 mois. Il convient d'y ajouter la somme de 5'500 fr. que l'appelant a démontré avoir
versée à l'intimée en 2010. Les autres montants qu'il dit avoir versés au titre de participation
au ménage ne sont pas démontrés, le décompte établi par lui étant sans force probante, car
étayé par aucune autre pièce, et contestés par l'intimée. Même s'il fallait les admettre, il n'en
resterait pas moins que la contribution de l'appelant ne paraît aucunement extraordinaire au
sens de l'art. 165 al. 2 CC, correspondant à peine à un loyer, et qu'en conséquence l'appelant
doit être débouté de toutes ses conclusions en paiement d'une indemnité.

Le jugement sera réformé dans le sens qui précède. 8. L'intimée reproche au Tribunal
d'avoir ordonné le partage par moitié entre les parties de ses avoirs de prévoyance
accumulés pendant le mariage. Elle soutient qu'un tel partage doit être refusé puisqu'il est
inéquitable, ce d'autant que les époux y ont renoncé de leur plein gré dans leur acte de
séparation des biens.

8.1.1 En vertu de l'art. 122 CC, les prétentions de prévoyance professionnelle acquises
durant le mariage et jusqu'à l'introduction de la procédure de divorce sont partagées entre
les époux. Les prestations de sortie acquises, y compris les avoirs de libre passage et les
versements anticipés pour la propriété du logement, sont partagées par moitié (art. 123 al.1
CC).

Les époux peuvent, dans une convention sur les effets du divorce, s'écarter du partage par
moitié ou renoncer au partage de la prévoyance professionnelle, à condition qu'une
prévoyance vieillesse et invalidité adéquate reste assurée (art. 124b al. 1 CC).

Selon l'art. 124b al. 2 CC, le juge attribue moins de la moitié de la prestation de sortie au
conjoint créancier ou n'en attribue aucune pour de justes motifs. C'est le cas en particulier
lorsque le partage par moitié s'avère inéquitable en raison de la liquidation du régime
matrimonial ou de la situation économique des époux après le divorce (ch. 1), ou en raison
des besoins de prévoyance de chacun des époux, compte tenu notamment de leur différence
d'âge (ch. 2).
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Le nouveau droit n'exige plus que le partage s'avère «manifestement» inéquitable, ce qui
doit permettre au juge de prononcer plus facilement un refus que sous l'ancien droit. Il y a
iniquité lorsqu'un partage par moitié de l'avoir de prévoyance professionnelle de l'un des
époux engendre pour lui une situation qui paraît choquante au regard de celle de son
conjoint. C'est à l'aune des besoins de prévoyance professionnelle de l'un et de l'autre époux
à la suite du partage que le juge doit se prononcer (LEUBA, Le nouveau droit du partage de
la prévoyance professionnelle en cas de divorce, in FamPra.ch 2017 p. 25).

Le partage peut ainsi notamment être refusé lorsque le conjoint économiquement plus fort
s'est constitué une prévoyance sous la forme d'un troisième pilier A exclusivement, alors
que les époux sont mariés sous le régime de la séparation de biens et que l'époux
économiquement plus faible ne dispose que d'un modeste avoir de prévoyance
professionnelle (LEUBA, op. cit., p. 26).

Il y a par exemple iniquité selon l'art. 124b al. 2 ch. 1 CC lorsqu'une épouse active a financé
la formation de son mari et que celui-ci va exercer une profession qui lui permettra de se
constituer une meilleure prévoyance vieillesse que celle-là. Il en va de même lorsque l'un



des époux est employé, dispose d'un revenu et d'un deuxième pilier modestes, tandis que
l'autre conjoint est indépendant, ne dispose pas d'un deuxième pilier, mais se porte
beaucoup mieux financièrement (Message du Conseil fédéral du 29 mai 2013 concernant la
révision du code civil suisse [Partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce],
FF 2013, pp. 4370 et 4371 (ci-après : Message); arrêt du Tribunal fédéral 5A_945/2016 du
19 mai 2017 consid. 3.1.2 et les références citées). L'iniquité se mesure à l'aune des besoins
de prévoyance de l'autre conjoint (Message, op. cit., pp. 4370 et 4371). Il importe de ne pas
vider de sa substance le principe du partage par moitié. Des différences de fortune ou de
perspectives de gains ne constituent pas un motif suffisant de déroger à ce principe
(Message, op. cit., p. 4371). Toute inégalité consécutive au partage par moitié ou persistant
après le partage par moitié ne constitue pas forcément un juste motif au sens de cet alinéa
(Message, op. cit., p. 4371).

Il peut se justifier de déroger au partage par moitié en raison des besoins de prévoyance de
chacun des époux, lorsqu'ils ont des revenus et des prestations futures comparables, mais
ont constitué des avoirs de niveaux très différents durant le mariage du fait qu'ils ont une
grande différence d'âge (Message, op. cit., p. 4371).

Outre les motifs tenant à la liquidation du régime matrimonial ou à la situation économique
des époux après le divorce, le juge peut également refuser le partage lorsque, dans un cas
concret et en présence d'un état de fait comparable ou semblable à celui décrit à l'art. 123 al.
2 CC, le partage constituerait un abus de droit. Cette dernière circonstance ne doit être
appliquée qu'avec une grande
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fédéral 5A_945/2016 du 19 mai 2017 consid. 3.1.2 et les jurisprudences citées).

Sont en outre réservés les cas d'abus de droit (art. 2 al. 2 CC), tels que les mariages de
complaisance, l'absence de vie commune des époux ou une infraction pénale grave
commise contre le conjoint. En revanche, un comportement contraire au mariage, ainsi que
les motifs qui ont conduit au divorce ne suffisent (généralement) pas pour que l'on retienne
un abus de droit. Quant au fait qu'une partie a délibérément renoncé à obtenir un revenu
depuis la suspension de la vie commune, il n'a aucune incidence sur le partage d'une
épargne de prévoyance constituée durant le mariage et destinée à assurer les vieux jours
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_945/2016 du 19 mai 2017 consid. 3.1.2 ; 5A_178/2012 du 20
septembre 2012 consid. 6.3.2 et les références).

8.2 En l'espèce, par contrat de mariage, l'appelant a renoncé au partage par moitié des
prestations accumulées par l'intimée pendant la durée du mariage. Au moment du divorce, il
a cependant remis en cause cette convention, prétendant alors au partage. Il convient donc
d'examiner s'il peut être fait application de l'art. 124b al. 2 CC, comme le soutient l'intimée.

Agé de 44 ans au moment du mariage, en renonçant au partage par contrat de mariage,
l'appelant envisageait donc pouvoir s'assurer une prévoyance adéquate par ses propres
moyens, et ne comptait pas sur l'intimée même en cas de divorce.

Il est vrai que sa prestation de libre passage, en 5'344 fr. au 28 octobre 2015 et son troisième
pilier, de 10'030 fr. au 31 décembre 2013, paraissent insuffisants à cet égard. Cependant, la
situation financière de l'appelant est opaque. Il est en effet peu plausible qu'il soit resté sans
revenus entre 2012 et 2014, date à laquelle il a essayé en vain de toucher des prestations du



chômage, puis postérieurement à cette date, jusqu'à aujourd'hui, alors qu'il allègue des
charges de plus de 3'000 fr. Ainsi, dans la mesure où l'appelant n'a pas établi ses véritables
revenus depuis plusieurs années, ce qu'il lui appartenait de faire pour prétendre au partage
des avoirs de prévoyance professionnelle, celui-ci ne sera pas ordonné, car inéquitable. A
cet égard, il sera encore relevé que la vie commune des parties, mariées, a duré au minimum
26 mois (juin 2007 à juillet 2009) et au maximum 47 mois (soit encore de janvier 2010 à
novembre 2011, l'intimée contestant une vie maritale durant ce laps de temps), et que cette
faible durée rend également inéquitable un partage, alors que la volonté des parties était
manifestement l'indépendance financière.

Par conséquent, le jugement sera annulé sur ce point également et réformé, en ce sens que le
partage des avoirs de la prévoyance professionnelle acquis pendant la durée du mariage ne
sera pas ordonné.
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première instance (art. 318 al. 1 CPC).

Les frais sont mis à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 CPC). Le tribunal peut
s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation lorsque le litige
relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC).

En l'espèce, les frais judiciaires de première instance seront arrêtés à 4'864 fr. 85, ce
montant, conforme à la loi, n'étant pas remis en cause par les parties. Ils seront partiellement
compensés avec l'avance fournie par l'intimée en 1'550 fr., ce que le premier juge a omis de
mentionner, de sorte que le dispositif sera complété.

Les frais judiciaires relatifs aux appels déposés par chacune des parties seront arrêtés à
6'000 fr. au total (art. 30 al. 2 let. b et 35 RTFMC). Pour des motifs d'équité liés à la nature
et à l'issue du litige, ces frais seront répartis à parts égales entre les parties (art. 104, 105 et
107 al. 1 let. c CPC), et partiellement compensés avec l'avance de 3'000 fr. fournie par
l'intimée, acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). L'appelant plaidant au bénéfice de l'assistance
judiciaire, sa part sera provisoirement laissée à la charge de l'Etat, lequel pourra en réclamer
le remboursement ultérieurement si les conditions de l'art. 123 CPC sont remplies (art. 122
al. 1 let. b; art. 19 RAJ). Vu la nature du litige et l'issue de celle-ci, les parties conserveront
à leur charge leurs propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/26179/2012 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevables
l'appel interjeté par A______ et l'appel joint formé par B______ contre le jugement
JTPI/2677/2018 rendu le 19 février 2018 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/26179/2012-9. Au fond : Rejette l'appel principal de A______. Admet l'appel joint de
B______. Annule les chiffres 4, 5, 6 et 7 du dispositif de ce jugement. Cela fait et statuant à
nouveau sur ces points : Déboute A______ de toutes ses conclusions. Dit qu'il n'y a pas lieu
au partage des avoirs de prévoyance professionnelle accumulés par les parties durant le
mariage. Arrête les frais judiciaires à 4'864 fr. 85, et les compense partiellement avec
l'avance de 1'550 fr. fournie par B______, acquise à l'Etat. Confirme le jugement pour le
surplus. Déboute les parties de toutes autres ou contraires conclusions. Sur les frais : Arrête
les frais judiciaires d'appel à 6'000 fr., les met à la charge des parties à raison d'une moitié
chacune. Dit qu'ils sont partiellement compensés avec l'avance de 3'000 fr., fournie par



B______, acquise à l'Etat. Dispense provisoirement A______, plaidant au bénéfice de
l'assistance judiciaire, du paiement de sa part de frais. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens.
Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Pauline ERARD et
Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame Sandra MILLET, greffière. Le président :
Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Sandra MILLET

- 28/28 -

C/26179/2012

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

E. 11
mars 2011 consid. 5.5.1). L'apport, régi par l'art. 531 CO, ne doit pas nécessairement
consister en une prestation appréciable en argent et susceptible d'être comptabilisée (ATF
137 III 455 consid. 3.1 et les références citées).

Le contrat de société simple ne requiert, pour sa validité, l'observation d'aucune forme
spéciale; il peut donc se créer par actes concluants, voire sans que les parties en aient même
conscience (ATF 124 III 363 consid. II/2a; arrêt 4A_21/2011 du 4 avril 2011 consid. 3.1
publié in SJ 2011, p. 481). Cela étant, l'apport de certains biens en propriété, en particulier
les biens immobiliers, implique le respect des règles qui leur sont propres, à savoir un acte
authentique et une inscription au registre foncier pour les immeubles (art. 657 al. 1 CC et 90
al. 1 let. c et 96 al. 3 de l'ordonnance sur le registre foncier [ORF, RS 211.432.1];
TERCIER/FAVRE, Les contrats spéciaux, 2009, n° 7531; CHAIX, Commentaire romand,
2008, n° 4 ad art. 531 CO; FELLMANN/MÜLLER, Berner Kommentar, 2006, n° 535 ss ad
art. 530 CO; HANDSCHIN/VOLLZUN, Zürcher Kommentar, 2009, n° 149 ad art. 530 CO;
HOHL, op. cit., p. 108 s.; BRÄM, Gemeinschaftliches Eigentum unter Ehegatten an
Grundstücken, 1997, p. 33; cf. également ATF 68 III 42, p. 44; 78 II 302, p. 310).

Les règles d'interprétation déduites de l'art. 18 CO s'appliquent également aux contrats
conclus par actes concluants, en ce sens qu'il s'agit d'abord de rechercher la volonté réelle
des parties puis, à défaut, d'interpréter leurs comportements selon le principe de la
confiance (arrêts 4A_21/2011 du 4 avril 2011 consid. 3.1 publié in SJ 2011 I, p. 481;
4C.54/2001 du 9 avril 2002 consid. 2b publié in SJ 2002 I, p. 557). La détermination de la
volonté réelle, en particulier la volonté constitutive de l'animus societatis, relève des
constatations de fait (ATF 131 III 606 consid. 4.1). En revanche, la détermination de la
volonté objective, selon le principe de la confiance, est une question de droit; pour la
trancher, il faut cependant se fonder sur les circonstances concrètes, lesquelles relèvent du
fait (ATF 132 III 268 consid. 2.3.2, 626 consid. 3.1; 131 III 586 consid. 4.2.3.1).
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